Compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal 
du lundi 17 mai 2010
Le Conseil municipal d'Ossun, régulièrement convoqué le 12 mai 2010, s'est réuni le 17 mai 2010 à 19 heures 30 au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur BARRÉAT Charles, Maire.

Présents : M. DUPRÉ Alcée, M. LACOURPAILLE Jean, M. BORDENAVE Francis, M. JEANBERNÉ Gilbert, Mme GOMEZ Monique,  M. AUSSAT Frédéric, M. BERNES Bernard, M. DEGRANGE Luc, M. GUIRAUTE Jean-Louis, M. IBRARD Christian, M. LAURÉ-CASSOU Jacques, M. MAISONABE Georges, Mme MONTEIRO Marie-Lourdes et M. SOUBESTE Serge.
Absents excusés : M. BOUSQUET Jean-Louis,  M. CARBO Yves et M. MIONE Eric.
M. SOUBESTE Serge a été désigné secrétaire de séance.

1 – Approbation du compte-rendu de la réunion du 29 mars 2010
Ce compte-rendu a été remis à chaque conseiller avec la convocation. Aucune observation n’est émise. 

2 – Placement argent des landes : compte à terme 

Le Maire rappelle qu’en 1996, l’Armée avait exproprié la Commune des terrains situés sur la lande communale. 792.429 € avaient été placés en OAT sur 10 ans. A l’échéance des OAT en 2006, la Commune a décidé de placer cet argent sous forme de compte à terme sur un an, puis renouvelé les années suivantes  pour un montant de 792.000 €. Ce compte est arrivé à échéance.
Comme les années précédentes, la souscription s’effectuera en trois enveloppes : 500.000 € - 200.000 € - 92.000 €, de manière à faciliter la disponibilité des fonds.

Le Maire propose de renouveler le placement de ces 792.000 € en compte à terme d’une durée maximale de 3 mois au taux applicable au moment de la souscription et éventuellement son renouvellement, suivant les dispositions financières de la Commune. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le placement de l’argent des landes.
3 – Service d’Assistance Technique aux Exploitants de Stations d’Epuration (SATESE)
Depuis 2002, le SATESE intervient auprès de toutes les stations d’épuration du département pour apporter une assistance technique permettant d’aider les Collectivités à améliorer la gestion quotidienne de leurs équipements.
La commune d’Ossun est éligible aux prestations du SATESE suivantes :

· Assistance au service assainissement collectif pour le diagnostic et le suivi régulier des systèmes d’épuration des eaux usées comprenant :

. Assistance à la rédaction du manuel d’auto-surveillance

. Assistance à la gestion des sous-produits

. Assistance pour l’élaboration de conventions de raccordement des établissements générant des pollutions           d’origine non domestique aux réseaux

. Assistance à la programmation des travaux

. Assistance à l’élaboration de programmes de formations des personnels

. Assistance pour l’évaluation de la qualité du service d’assainissement en application du décret N°2007-675 du 2 mai 2007 et pour la saisie et de la déclaration « agence »

. Assistance à la validation technique du dispositif d’auto-surveillance

. Réunion de présentation et de synthèse des résultats
· Validation et exploitation des résultats du diagnostic pour évaluer et assurer une meilleure performance des ouvrages

L’intervention du SATESE sur la Commune d’OSSUN est conditionnée par :

· La signature d’une convention avec le Conseil Général et Hautes-Pyrénées Tourisme Environnement

· L’institution d’une rémunération forfaitaire annuelle pour ces prestations.

Le montant de cette participation est de 337,65 Euros pour l’année 2010.

Le Maire propose au Conseil  municipal d’accepter la mission d’assistance du SATESE et de l’autoriser à signer la convention correspondante.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la proposition.
4 – Convention ATESAT 2010-2012 avec l’Etat
Le Maire expose ce qui suit :

Vu la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réformes à caractère économique et financier, dite loi « MURCEF » institue une mission de service public d’intérêt général de l’Etat au profit des communes et des groupements qui ne disposent pas de moyens humains et financiers nécessaires à l’exercice de leurs compétences dans les domaines de la voirie, de l’aménagement et de l’habitat. Cette mission est une Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité  et d’Aménagement du Territoire (ATESAT).

Vu le décret n° 2002-1209 du 27 septembre 2002 relatif à l’assistance technique fournie par les services de l’Etat au bénéfice des communes et de leurs groupements.

Vu l’arrêté du 27 décembre 2002 relatif à la rémunération de l’assistance technique fournie par l’Etat aux communes et à leurs groupements au titre de la solidarité et de l’aménagement du territoire qui détermine les modalités de la rémunération de ce service.

La commune répond aux critères définis dans le décret du 27 septembre 2002 pour bénéficier de l’assistance technique fournie par les services de l’Etat et figure dans la liste des communes éligibles fixées par l’arrêté préfectoral en date du 02 février 2010.

Considérant que la commune a adhéré à une communauté de communes,

Le Maire propose au Conseil Municipal de l’autoriser à signer la convention avec l’Etat (DDT) afin de pouvoir bénéficier de l’assistance fournie par les services de l’Etat (ATESAT) comprenant les éléments suivants :

1. Missions de base 

· l’assistance à la gestion de la voirie et de la circulation

· l’assistance pour l’entretien et les réparations de la voirie

· l’assistance à la conduite des études relatives à l’entretien des ouvrages d’art

· l’assistance à la définition des compétences à transférer à un groupement de communes

· conseil sur la faisabilité d’un projet dans les domaines de l’aménagement et de l’habitat.

2. Missions complémentaires optionnelles : sans objet
Compte tenu de notre population de 2355 habitants, l’estimation prévisionnelle de l’ATESAT s’élève pour l’année 2010 (hors revalorisation suivant index ingénierie) à :

à 1999 habitants x 0,75 €/habitant/an
= 
1499,25 €

  (tranche de 1 à 1999 habitants)

à   356 habitants x 2 €/habitant/an
=
  712,00 €

  (tranche de 2000 à 4999 habitants)

------------


Total
=
2211,25 €

Ce montant est minoré de 55% compte tenu du fait que nous avons adhéré à une communauté de communes


soit 
- 
1216,19 €



Total mission de base
=
  995,06 €

Soit neuf cent quatre vingt quinze euros six cents.

Le Maire précise également que cette convention valable pour 2010 à compter du 1er janvier pourra être reconduite pour les deux années qui suivent, soit 2011 et 2012.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

· décide d’affecter au règlement de la convention pour 2010, l’enveloppe financière nécessaire,

· d’autoriser le Maire à signer la Convention avec l’Etat (DDT).

5 – Indemnisation pour privation de jouissance au Camp Militaire 

Les exercices de tir durant l’année 2009 au Camp Dartencet ont entraîné la privation de jouissance de biens communaux appartenant à la Commune d’Ossun. Il ressort des constatations que la responsabilité de l’Etat a été engagée au titre de la servitude d’occupation imposée par la puissance publique au taux de 100 %. Il en est résulté pour la Commune d’Ossun un préjudice matériel arrêté à la somme de 1 382.45 euros par le Ministère de la Défense.

Le Maire propose au Conseil Municipal de donner son accord sur cette indemnité. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité cette indemnité.

6 – Location landes pour pacages 

Le Maire fait part d’un courrier de Madame GRENET Arlette domiciliée 7 chemin de la Paix 64320 SENDETS

qui stipule que son bail de locations de landes pour pacage vient à échéance le 30 mai 2010.

Madame GRENET Arlette et son frère Robert aimeraient reconduire ce bail.
Le Maire propose que la prime fixe annuelle qui était de 1800 Euros soit  réévaluée à 1900 Euros à compter du 1er juin 2010.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de renouveler le bail dans les conditions indiquées.

7 – Aménagement Espace Pasteur (Maîtrise d’œuvre)

Le Maire indique que lors de la réunion du 29 mars 2010, le Conseil Municipal avait donné son accord sur le principe  pour les travaux d’aménagement de l’Espace Pasteur et il avait été mandaté, pour consulter des architectes afin d’assurer la maîtrise d’œuvre.

Plusieurs architectes ont répondu à cette consultation.
Le Maire propose de retenir la proposition de Monsieur CASSOU Pierre, Architecte DPLG demeurant 4 rue des Rochers à Lourdes (montant prévisionnel des travaux : 235 000 € HT, taux rémunération : 8%, forfait de rémunération : 18 800 € HT).
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité cette proposition et autorise le Maire à signer le contrat de maîtrise d’œuvre avec l’Architecte.
8 – Viabilisation d’un Lotissement (Maîtrise d’œuvre)
Le Maire indique que lors de la réunion du 29 mars 2010, le Conseil Municipal avait donné son accord sur le principe  pour les travaux de viabilisation d’un lotissement terrains situés au sud de la salle polyvalente et  il avait été mandaté, pour consulter des géomètres afin d’assurer la maîtrise d’œuvre.

Plusieurs géomètres ont été contactés pour cette consultation.

Le Maire propose de retenir la proposition de Monsieur PELTIER Rémi, Géomètre Expert, demeurant 14 rue Corps Franc Pommiès à TARBES (forfait de rémunération 9 700 € HT).

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à la majorité des voix (contre : Mme MONTEIRO) cette proposition et mandate le Maire pour signer le convention avec le Géomètre.
9 – Martelage des éclaircies résineuses
Le Maire indique que l’ONF propose le martelage des éclaircies résineuses situées située Canton HAYAU, parcelle 2, 3 a, 4 a, 7a et 9 a.
Le Maire propose au Conseil Municipal de donner son accord sur ce martelage. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte à l’unanimité cette proposition.

10 – Annulation de créances
Le Maire propose l’admission en non valeur des créances :

Liste des titres à annuler :

- Impossibilité de faire des poursuites compte tenu des montants
VERGEZ Marie 1.74 Euros

OUSSET Patrice 0.37 Euros

- Personne en difficulté financière

BELFIORI Cyril 279.60 Euros

- Personnes décédées

GUILHEMTOY Albert 155.19 Euros

UDAF pour BARERE Jean 41.85 Euros

Les crédits nécessaires seront ouverts dans le budget annexe de l’eau :
compte 673  Titres annulés sur exercices antérieurs            + 1000 Euros

compte 6287 Remboursement frais                                     -  1000 Euros.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’adopter la proposition.

11 – Achat de terrain suite à l’application du droit de préemption
Le Maire rappelle que, par délibération du 23 novembre 2009, le Conseil Municipal avait décidé d’exercer le droit de préemption urbain en révision de prix et d’acquérir la parcelle cadastrée AD n° 433 d’une superficie de 1604 m² au prix négocié avec le vendeur et de l’autoriser à effectuer les démarches nécessaires dans ce sens et à signer l’acte à venir.

Il rappelle également que cette opération est faite dans l’intérêt général pour la création d’une voie de désenclavement.

Il indique qu’une proposition de prix de 4000 euros a été faite à l’ensemble des propriétaires. Ces derniers ont donné leur accord.

Le Maire propose au Conseil Municipal de lui donner pouvoir pour signer tous les documents relatifs à l’achat de ce terrain par acte notarié (Etude Maître SEMPÉ Céline) pour un montant de 4000 euros.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte cette proposition.

12 – Informations et questions diverses
· Départ à la retraite de M. Jean CAZENAVE : 
M. Jean CAZENAVE  sera à la retraite à compter du 1er juillet 2010.

La Commune organisera une réception pour fêter son départ le mercredi 23 juin 2010 à 19 heures à la Mairie.
· Recrutement nouvel employé :

Le Maire informe l’Assemblée qu’il a décidé de recruter M. Hervé LABADOT à compter du 1er juillet 2010 sur l’emploi laissé vacant par M. Jean CAZENAVE qui fait valoir ses droits à la retraite à la même date.
La séance est levée à 20 heures 30. [image: image1.png]
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